
Liste des terrains faisant l'objet d'un arrêté municipal dans 
le cas de l'Art 62 des RG 

 

 

Week end du 16 et 17 Septembre 2023 

 

*GARD* 

 
 

ST PRIVAT DES VIEUX : stade annexe du complexe sportif des Vaupiannes le samedi 16.09.23  
Le stade honneur sera ouvert toute la journée ; le terrain stabilisé sera praticable pour les 
entrainements uniquement. 
 
GAUJAC : terrain communal du 18.09 au 31.12.23 (travaux) terrain de repli terrain de Pont St Esprit. 
 
PUJAUT : stade municipal du 01.09 au 09.10.23 
 
VAUVERT : les pelouses du complexe Léo Lagrange à Vauvert le samedi 16 Septembre, pour travaux. 

BARJAC : stade municipal le 16 et 17 septembre 2023 

 

SOYEZ VIGILANTS certaines rencontres ont des terrains de repli !! Consulter l'agenda sur le site du 
District. 

 

*LOZERE* 
 
 

 
 
 
 


